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PREAMBULE 

La Ville de Differdange souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie écrite de son 

Plan d’Aménagement Général (PAG) concernant l’article 11 sur les emplacements de station-

nements et l’article 18 concernant les zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un 

plan d’aménagement particulier « nouveau quartier ».  

Le PAG en vigueur de la ville de Differdange a été voté au Conseil Communal le 29.06.2021, 

puis approuvé par le Ministère de l’Intérieur en date du 09.06.2022(Réf. 34C/037/2019), l’ar-

rêté du Ministère de l’Environnement date du 06.07.2022(Réf. 86834). 

Ces modifications ponctuelles de la partie écrite du PAG visent à : 

» accorder une exception supplémentaire face au nombre minimal d’emplacements de 

stationnement à aménager par parcelle pour des PAP « quartiers existants » mainte-

nus en tant que PAP approuvés en vertu de l’art. 25. et 

» préciser les dispositions relatives aux zones délimitant les fonds soumis à l’élabora-

tion d’un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 

Ces modifications de la partie écrite du PAG permettront de préciser les articles concernés. 

 

Cette modification ponctuelle du Plan d’Aménagement Général (PAG) est conforme avec les 

dispositions légales suivantes :  

» loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développe-

ment urbain, 

» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire 

d’un projet d’aménagement général, 

» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de la fiche de présenta-

tion du plan d’aménagement général d’une commune. 

Le présent document se compose par: 

» la justification des modifications et le résumé, 

» le projet de modification du PAG, partie écrite  
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1 Résumé et justifications de l’initiative 

La Ville de Differdange souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie écrite de son 

Plan d’Aménagement Général (PAG) concernant l’article 11 sur les emplacements de station-

nements et l’article 18 concernant les zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un 

plan d’aménagement particulier « nouveau quartier ».  

La modification ponctuelle de l’article 11 « Emplacements de stationnement » vise à préciser 

l’application de l’exception permettant à prévoir des dispositions spécifiques relatives aux em-

placements de stationnement dans un Plan d’Aménagement Particulier (PAP). Dans sa for-

mulation actuelle, cette exception n’était pas applicable aux PAP approuvés, maintenus en 

vertu de l’Art. 25 de la partie écrite du PAG. La modification permet de pouvoir prévoir des 

dispositions spécifiques dans le cadre d’une modification d’un tel PAP approuvé. 

La modification ponctuelle de l’article 18 « Les zones délimitant les fonds soumis à l’élabora-

tion d’un plan d’aménagement particulier ‘nouveau quartier’ » vise à préciser les constructions 

et aménagements qui peuvent être réalisés dans une telle zone avant la réalisation d’un PAP 

NQ, ainsi qu’à compléter certaines dispositions techniques relatives à la mise en œuvre de 

ces zones (notamment en ce qui concerne le degré d’utilisation du sol et la terminologie y 

applicable). Ceci permet notamment de réaliser des équipements publics et collectifs tech-

niques et des dépendances et aménagements de faible envergure en attendant la réalisation 

du PAP NQ – et sous condition de ne pas hypothéquer son exécution. 
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2 Modifications apportées au PAG 

2.1 Partie écrite 

Modifications : texte ajouté / texte supprimé 
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3 Versions coordonnées 

La version coordonnée de la partie écrite du PAG sera mise à jour après l’approbation de cette 

modification ponctuelle. Le projet de la version coordonnée de la partie écrite du PAG se trouve 

sur la clé USB jointe au présent dossier. 

 


